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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 11 juin 2026 – 18 Heures 30 

ORDRE DU JOUR  

 

Désignation du Secrétaire de Séance 

Compte-rendu des Conseils Communautaires précédents 

Approbation des Procès-verbaux des 09,16 et 30 avril 2026 

I. DIRECTION GENERALE 

DG01 – Modification de la composition des Commissions communautaires – ajout de 
membres 

Rapporteur – Madame la Présidente de la Communauté de Communes 

DG02 – Renouvellement de la Commission Intercommunale des impôts CIID 

Rapporteur – Madame la Présidente de la Communauté de Communes 

II. RESSOURCES HUMAINES 

RH01 – Adhésion au contrat cadre de fourniture de titres restaurants du Centre de 
Gestion 74 

Rapporteur – Madame la Présidente de la Communauté de Communes 

RH02 – Instauration du forfait mobilité durable 

Rapporteur – Madame la Présidente de la Communauté de Communes 

RH03 – Participation protection sociale santé pour les agents 

Rapporteur – Madame la Présidente de la Communauté de Communes 

III. TRANSPORT SCOLAIRE 

TS01 – Transports scolaires – marchés 2026 

Rapporteur – Monsieur Hervé BOURNE – Vice-président en charge de la mobilité 

IV. TRANSITION ECOLOGIQUE 

TRANS01 - Adhésion au dispositif Achats Publics Mutualisés du Syane 

Rapporteur – Monsieur Philippe PRUD’HOMME – Vice-président en charge de la transition 
écologique 

TRANS02 – Contrat pour la réussite de la transition écologique des Sources du Lac 
d’Annecy – Commune de Faverges-Seythenex – vidéoprotection 

Rapporteur – Madame la Présidente de la Communauté de Communes 
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V. CIAS 

CIAS01– Mise à disposition d’agents entre la Communauté de Communes et le CIAS 

Rapporteur – Madame la Présidente de la Communauté de Communes 

CIAS02 - Mise à disposition d’un local entre la Communauté de Commune et la CIAS 

Rapporteur – Madame la Présidente de la Communauté de Communes 

VI. ECONOMIE 

ECO- Convention de partenariat Com’ les pros 

Rapporteur – Monsieur Yves CREPEL – Vice-président en charge du développement 
économique 

VII. COMMUNICATION 

Décision n° 09 : Convention de mise à disposition ponctuelle d'un véhicule promotionnel 

Décision n° 10 : Convention avec Mme FARDELLA Elodie - Mise à disposition d'un terrain à 
titre précaire du domaine privé intercommunal 

VIII. QUESTIONS DIVERSES 


